
DCG - Diplôme de Comptabilité et Gestion en Alternance – 2 ANS

PRESENTATION DU DCG

• Le DCG, Diplôme de Comptabilité et de Gestion est 
une licence de niveau Bac + 3, reconnu par l’Etat.

• L’Ecole ICEE propose une formule DCG en 
Alternance en 2 ans pour les publics précisés ci-
dessous.

• Le contrat d’Alternance dure 2 ans et la formation 
se déroule de septembre à juin.

• L’inscription a lieu à partir de décembre et la 
rentrée s’effectue début septembre.

• Les cours sont proposés en présentiel.

PREREQUIS

OBJECTIFS DE LA FORMATION

LES + DE L’ECOLE ICEE

• Téléchargez votre dossier de candidature sur www.icee.fr. Envoyez-le par mail ou par courrier.
• Après étude de votre dossier, si celui-ci est recevable, l’école vous donne rendez-vous pour un entretien avec la Direction,
• Suite à l’entretien, si celui-ci est favorable, la Direction Pédagogique vous envoie un courrier d’acceptation sous 15 jours

accompagné du contrat de formation à nous retourner signé.

S’INSCRIRE A L’ECOLE ICEE

Toutes nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap.

Constituant le premier niveau de la pyramide des
diplômes comptables supérieurs, le DCG a pour
vocation première de sanctionner un niveau de
connaissances et de compétences générales, mais
aussi spécialisées, nécessaire à la réalisation de
missions dans le domaine de la gestion et de la
comptabilité pour un collaborateur tant au sein d’un
cabinet d’expertise comptable que dans un service de
gestion d’une organisation. Il atteste l’acquisition d’un
socle de connaissances nécessaires pour la formation
à l’expertise-comptable.

 Pour toute information supplémentaire, se 
référer au Référentiel des Diplômes sur le site de 
France Compétences : www.francecompetences.fr

MODALITES DE FORMATION
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• Le DCG en alternance est accessible aux :

- Titulaires d’un BTS CGO,
- Titulaires d’un BTS CG,
- Titulaires d’un BUT GEA,
- Tout autre candidat ayant validé les 

UE1,5, 8 et 9 du DCG,
- Tout autre titulaire de diplômes 

donnant dispense d’UE du DCG

• L’ICEE propose un cursus DCG en 
ALTERNANCE via

• Le contrat d’apprentissage
• ou le contrat de professionnalisation

• 75% en entreprise et 25% à l’Ecole

• Admission possible après un BTS CG, 
BUT GEA, validation d’UE du DCG

• L’Alternance : 75% en entreprise ; 25% en cours
• Deux possibilité d’intégrer la prépa DCG en 

alternance :
- En Apprentissage
- En contrat de professionnalisation

• Les étudiants admis en DCG en alternance 
intégreront la 2ème année de DCG.

• Année 1 DCG en Alternance :
• UE2 Droit des sociétés
• UE11 Contrôle de gestion
• UE10 Comptabilité approfondie

• Année 2 DCG en Alternance : 
• UE3 Droit social
• UE4 Droit fiscal
• UE6 Finance d’entreprise
• UE7 Management

• La durée annuelle de formation est de 476 heures de 
cours par année d’étude.

• Cours en anglais la 2ème année

Un programme à la carte peut être étudié sur demande 
(nous consulter pour en savoir plus contact@icee.fr )
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TARIFS – MODALITES DE REGLEMENT

Se référer aux tarifs et frais pédagogiques 
mentionnés sur la plaquette de présentation ICEE.

CONDITIONS D’OBTENTION DU DIPLÔME

POURSUITE D’ÉTUDES

CARRIÈRES

• Le DCG forme les futurs cadres financiers ainsi que les
futurs Experts-Comptables pouvant exercer des
missions de comptabilité, de gestion ou d’audit. Le
titulaire du DCG peut aussi intégrer directement le
marché du travail dans le domaine de l’audit comptable
et financier auprès d’un commissaire aux comptes ou
d’une direction financière en entreprise, dans le contrôle
de gestion, dans la fonction publique, les banques ou les
assurances.

• Le DCG permet de poursuivre les études vers le DSCG,
puis le Diplôme d’Expertise Comptable (DEC) : il donne
alors le titre d’Expert-Comptable Stagiaire inscrit à
l’Ordre des Experts Comptables.

• La validation du diplôme implique d’obtenir une
moyenne de 10 sur l’ensemble des épreuves (au
nombre de 13), avec des notes supérieures ou égales
à 6 dans chacune des matières.

• Aucune durée d’activité professionnelle n’est exigée en
amont de la formation.

Les étudiants titulaires du DCG peuvent poursuivre leurs
études en Diplôme National de Master DSCG (Bac+5 –
Diplôme Supérieur de Comptabilité Gestion Finance) en
formation initiale ou en alternance à l’ICEE.

REPARTITION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT DCG EN ALTERNANCE (2 ans)

Le DCG – Post BAC + 2 ans

Admission parallèle après un BTS CG, BUT GEA, UE du DCG de 
1ère année déjà validées ou diplôme donnant dispenses d’UE de 
DCGC

UE2 Droit des sociétés

UE11 Contrôle de 

gestion

UE10 Comptabilité     

approfondie

UE3 Droit social

UE4 Droit fiscal

UE6 Finance d’entreprise

UE7 Management

Anglais

Année 2 Année 3
476 heures de cours 
par année d’étude

• Programme à la carte
• 75% en entreprise
• 25% à l’Ecole

Rythme : 2 jours/3 jours 

En formation Initiale en 1 ou 2 ans - en alternance sur 2 ans


